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Eisenbahnfrachtrecht, kam Herr Elsner, einer der deutschen Delegierten, bei 
einer persönlichen Begegnung mit mir, auf die bevorstehende Auseinanderset
zung mit den zwei Subventionsstaaten zu sprechen. Er meinte, die Erledigung 
der Angelegenheit werde sich leicht machen, er als Referent im Reicheisenbahn
amt habe die Akten studiert. Er sprach nicht direkt davon, dass unsere Vorschlä
ge genehm seien, aber aus seinen Worten war dies zu erschliessen. Das Gespräch 
hierüber wurde nicht von mir begonnen, Herr Elsner hat den Gegenstand 
aufgegriffen.

Herr Elsner hat nachher, vor seinem Weggang von Bern zu einer ändern 
Person dasselbe erklärt und ist auch im gleichen Sinne verstanden worden.

Herr Weissenbach, Präsident der Generaldirektion der Schweiz. Bundesbah
nen, hat seither in Berlin von der Leyen, Vortragender Rat im preussischen 
Ministerium der öffentlichen Arbeiten die Erklärung erhalten, dass man in 
Berlin gewillt sei, auf der von uns gebotenen Grundlage zu einem Abschluss zu 
kommen.

Sie verstehen, Herr Minister, dass die Nennung der Namen als eine durchaus 
vertrauliche gelten muss, lediglich zu Ihrer Orientierung bestimmt.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 30. November 19061 

6245. Rückkauf der Gotthardbahn

Eisenbahndepartement. Antrag vom 24. November 1906

Die Note des Herrn Ministers Pioda an das politische Departement, vom 
2. November abhin2, betreffend die Unterhandlungen mit Italien über den 
Rückkauf der Gotthardbahn wird nach dem vom Departement vorgelegten 
Schreibens-Entwurf mit einigen Änderungen, insbesondere der, dass die Errich
tung einer internationalen Kommission bestimmt und definitiv abzulehnen ist, 
beantwortet.

Das Schreiben lautet nun wie folgt:
«Monsieur le Ministre,
En réponse à votre note à notre département politique en date du 2 courant, 

concernant l’entretien que vous avez eu avec Monsieur Tittoni au sujet des 
propositions de l’Italie en vue du rachat du Gothard, nous avons l’honneur de 
vous communiquer ce qui suit:

Notre manière de concevoir la situation juridique de la Suisse à l’égard des 
Etats subventionnants qui résultera du rachat du chemin de fer du Gothard est 
exposée dans le deuxième rapport de notre département des chemins de fer du 30

1. Abwesend: Zemp.
2. Nr. 153.
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mars 19043, que vous possédez, et dans notre arrêté du 24 mai 19044, qui vous a 
été communiqué immédiatement après. Nous n’avons aucune raison de nous 
départir des constatations et des offres que nous faisions alors.

Passant aux diverses propositions de Monsieur Tittoni, nous prenons la liberté 
d’attirer votre attention sur les considérations suivantes:

La proposition de Monsieur Tittoni de faire dépendre le consentement de 
l’Italie au rachat du Gothard de la concession et de la construction d’un chemin 
de fer du Splügen est inadmissible. Les subventions ont été accordées au Gothard 
sans aucune réserve ayant trait à un chemin de fer du Splügen. Dès lors, établir 
un lien entre ce chemin de fer et le transfert du Gothard à la Confédération en 
vertu de la concession, c’est une complication inutile, de nature à gêner la 
liquidation du Gothard et qu’il y a d’autant plus lieu d’éviter que les Conseils 
législatifs n ’ont pas encore abordé la question de l’établissement d’un chemin de 
fer du Splügen et, selon toute probabilité, ne se seront pas non plus prononcés 
sur cette affaire avant le transfert du Gothard à la Confédération.

Comme Monsieur Tittoni formule ses autres propositions dans la pensée que la 
concession pour le Splügen sera accordée, nous pourrions nous abstenir d’y 
répondre, puisque nous repoussons la condition posée. Mais comme ces proposi
tions pourraient être de nouveau formulées, nous croyons bon, Monsieur le 
Ministre, de vous faire connaître dès maintenant notre attitude à leur égard.

Nous repoussons catégoriquement et définitivement la proposition concernant 
l’institution d’une délégation internationale (commission) pour les affaires du 
chemin de fer du Gothard. Le chemin de fer du Gothard se trouve tout entier sur 
le territoire suisse; il en est de même du grand tunnel. La Confédération s’engage 
à remplir en lieu et place de la compagnie du Gothard toutes les obligations 
stipulées dans la convention du Gothard et contractées par cette compagnie en ce 
qui concerne l’entretien de la voie, le nombre et la qualité des trains, les 
raccordements aux chemins de fer étrangers, les tarifs, etc. Nous sommes sûrs 
aussi que les Conseils législatifs refuseraient d’approuver une convention qui 
instituerait, pour le St. Gothard, une délégation internationale du genre de celle 
qui a été créée pour le Simplon.

Nous prenons acte avec satisfaction de l’adhésion du gouvernement italien à 
une réduction des surtaxes de montagne dans la mesure que nous avions 
proposée. Nous ne refuserions pas non plus d’entrer en pourparlers au sujet de 
nouvelles réductions successives, dans une mesure toutefois qui n’aurait pas sur 
les recettes des chemins de fer fédéraux une influence trop fâcheuse. C’est ce qui 
arriverait avec la proposition de Monsieur Tittoni. Il est tout à fait impossible que 
les chemins de fer fédéraux, sans se causer le plus grave préjudice, suppriment la 
surtaxe en 10 et 8 ans. Le prix que ces chemins de fer devront payer pour le 
chemin de fer du Gothard sera très élevé; ils auront en outre de nouvelles 
dépenses considérables à faire pour l’établissement de la double voie et le 
passage à l’exploitation électrique. Il ne faut pas oublier non plus que la

3. 30. Januar 1904, in E 2200 Rom 2 / Gotthard 1904.
4. Auslösung durch Reduktion der Bergtaxzuschläge, in E 1004 1/217.
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réduction de la surtaxe sur le chemin de fer du Gothard entraînera immédiate
ment la réduction de la surtaxe sur la route du Simplon, ce qui réduira encore 
pour cette voie les recettes des chemins de fer fédéraux.

La concession désirée par Monsieur Tittoni pour la ligne Maloja-Chiavenna a 
déjà été accordée, et cela en faveur du chemin de fer Rhétique.

Nous sommes heureux de constater par votre note du 25, comme par celle du 
12 courant6 que, dans vos entretiens avec Monsieur Tittoni, vous avez agi avec 
une parfaite intelligence de ce que nous désirons, et nous attendons à ce que vous 
donnerez aussi de la manière qui conviendra le mieux connaissance de ce qui 
précède au ministre des affaires étrangères.»

5. Nr. 153.
6. E 2200 Rom 2 /Gotthard 1905-1907.
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Der schweizerische Gesandte in Rom, J. B. Pioda, an den Vorsteher des Post- und
Eisenbahndepartementes, J. Zemp

S handschriftlich Rome, 6 décembre 1906

J ’ai reçu, en son temps, Votre communication du 28 novembre1, en réponse à 
ma lettre confidentielle du 25l, au sujet des dispositions du Gouvernement 
allemand relatives au rachat du chemin de fer du Gothard. Je Vous en présente 
mes vifs remerciements. Inutile de Vous dire qu’en me servant du contenu de 
Votre lettre, je n’ai nommé aucune personne. J ’ai tout simplement confirmé, 
dans un entretien que j ’ai eu, depuis, avec M. Tittoni, ma déclaration, en lui 
faisant remarquer que je n ’avais pas parlé de réponse officielle, mais de «disposi
tions» de la part du Gouvernement allemand. La chose est donc parfaitement 
éclaircie et il n’y a pas de malentendu. Comme M. Tittoni continuait à parler des 
conditions du rachat, je lui ai dit que je n’avais pas encore les instructions du 
Conseil fédéral me permettant de lui donner une réponse. Je le priai seulement de 
bien faire comprendre à M. Rubini que les subventions avaient été données à 
fonds perdu et qu’il ne pouvait pas être question de leur restitution, car le Conseil 
fédéral n’entrerait jamais en matière sur ce terrain. Sans admettre qu’on pût 
parler de restitution, j ’ajoutai que l’Italie aurait mauvaise grâce à demander une 
restitution qui a déjà été largement faite par la construction du tunnel du 
Simplon, à laquelle l’Italie n ’a contribué que pour 1.600.000 fr., sans compter 
tous les bénéfices que Gênes, Milan et Côme en particulier ont retiré et retireront 
des routes du Gothard et du Simplon. M. Tittoni m’a dit: «C’est juste et Vous 
voyez que nous n’avons pas insisté sur la question du remboursement. Je croyais

1. Nr. 155.
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